
 

 

         

 
Environnement Côte-Nord et la MRC de Sept-Rivières sont fiers de clôturer la campagne de mobilisation qui 

visait à combattre les dépotoirs clandestins. Au total, ce sont 60 signalements, 312 tonnes de matières 

résiduelles prélevées des milieux naturels et 688 jeunes qui ont été sensibilisés à la cause. Retour sur les 

activités de la campagne et les résultats atteints.  

Sept-Îles, le 15 juin 2020. Environnement Côte-Nord et la MRC de Sept-Rivières clôturent la première édition de 

la campagne « Combattez le fléau. Signalez! », dont les activités étaient regroupées sous trois volets pour agir 

contre les dépotoirs clandestins : le signalement, les nettoyages et les activités de sensibilisation. Pour souligner 

l’événement, Environnement Côte-Nord lance sa vidéo promotionnelle sur les activités réalisées. 

Campagne et concours « Combattez le fléau. Signalez! »  

La campagne a été lancée grâce à un concours le 2 mai 2019 pour promouvoir la plateforme Web de signalement 

de dépotoirs clandestins. Les objectifs étaient multiples : sensibiliser la population aux impacts environnementaux 

et aux coûts liés à la problématique par la promotion des activités de nettoyage, divulguer la procédure de 

signalement des dépotoirs clandestins et promouvoir les services offerts pour la saine gestion des matières 

résiduelles. 

Les résultats ont été probants, avec un taux de participation de plus de 210 participants. Durant la période du 

concours, ce sont plus de 60 signalements qui ont été enregistrés et ceux-ci se poursuivent depuis. Plus de 150 

participants ont été rencontrés et sensibilisés par l’Écopatrouille dans les écocentres.  

Nettoyage de 10 secteurs regroupant 29 sites de dépotoirs clandestins  

Au printemps 2019, une caractérisation des sites potentiels sur le territoire de la MRC de Sept-Rivières a permis 

de délimiter 10 secteurs prioritaires pour les nettoyages. Ces derniers se sont tous réalisés à l’été 2019, à la vitesse 

d’un secteur par semaine.   

https://vimeo.com/425619115
https://www.combattezlefleau.com/
https://www.combattezlefleau.com/


Des résultats qui ont dépassé nos attentes!   

 55 000 m2 de superficie nettoyée, soit le double des objectifs.  

 29 sites nettoyés, alors que 20 sites avaient été prévus, dont 13 à Sept-Îles ainsi que 7 à Port-Cartier. 

 312 tonnes de déchets amassés, alors que les estimations étaient de 55 tonnes.  

 Plus de 10 tonnes de matière détournée du lieu d’enfouissement technique vers l’Écocentre Sept-Îles et 

Port-Cartier 

 58 tonnes de déchets amassés manuellement, et 254 tonnes à la machine, soit l’équivalent de 38 

conteneurs de déchets récoltés et plusieurs voyages de camion! 

 44 bénévoles impliqués aux efforts de nettoyage (groupes corporatifs : IOC (12) et SADC (6), groupes de 

jeunes : AMIK (18) et autres : Écopatrouille (5) et OBV (3)).  

Pour un grand total de 312 tonnes de matières résiduelles prélevées des milieux naturels! À l’été 2020, nous 

prévoyons l’installation de 20 panneaux de sensibilisation en forêt et la plantation de 1000 arbres sur les sites 

nettoyés. De plus, Environnement Côte-Nord souhaite poursuivre cette mission avec les autres MRC de la région 

qui seront ouvertes à s’y engager.  

Sensibilisation des groupes scolaires 

Grâce à l’implication de l’Écopatrouille de la MRC de Sept-Rivières, 35 groupes scolaires, soit 688 jeunes ont 

participé à des activités éducatives pour la prévention des dépotoirs clandestins. Pour les élèves de la maternelle 

à la troisième année, l’activité de conte animé « Les aventures de Fouine et la montagne mystère » servait de 

prémisse pour les sensibiliser à l’impact des déchets en milieu naturel. Les écopatrouilleurs se sont déplacés dans 

les écoles pour y faire la lecture du conte animé, accompagnés d’illustrations colorées et de sympathiques 

marionnettes. Pour les plus grands, c’est l’activité Dans la nature près de chez-toi qui a été déployée.  

Cette initiative résulte des réflexions d’un groupe de travail regroupant quinze intervenants du milieu et 

représentants citoyens qui travaillent de concert avec la MRC de Sept-Rivières depuis 2016. Quatre grandes 

thématiques guident leurs travaux : inventaire des sites connus, procédure de signalement, mise à jour de la 

réglementation et mobilisation citoyenne. En 2017, la MRC lançait une première campagne publicitaire visant à 

faire connaitre l’ampleur du phénomène des dépotoirs clandestins et ses effets néfastes, à promouvoir les 

écocentres de même qu’à faire évoluer les comportements (visitez www.faiteslecalcul.ca). Les différentes 

discussions menées au sein du groupe de travail ont toutefois ressorti l’importance de s’attaquer également au 

nettoyage. C’est pourquoi les équipes de la MRC et d’Environnement Côte-Nord ont développé ensemble cette 

campagne mobilisatrice. Rappelons que la mobilisation de la collectivité face aux dépotoirs clandestins constitue 

l’une des six grandes orientations du Plan de gestion des matières résiduelles révisées 2016-2020 de la MRC de 

Sept-Rivières. 

Cette campagne conjointe d’Environnement Côte-Nord et la MRC de Sept-Rivières a été rendue possible 

grâce à l’engagement de nos partenaires : Société du Plan Nord, la ville de Sept-Îles, Équipements Nordiques, 

Optik 360, IOC, Aluminerie Alouette et la ville de Port-Cartier. 

http://www.ecopatrouille.org/flipbook/tome4/index.html
http://www.faiteslecalcul.ca/


Les dépotoirs clandestins ont un effet direct sur l’environnement, le cadre de vie et la santé. Selon les matières 

qu’on y trouve et leur localisation, ils impactent le paysage, la qualité des habitats naturels et les odeurs. Le lixiviat 

des déchets est chargé de substances toxiques qui polluent les sols et les eaux. Les contrevenants circulant en 

véhicules motorisés pour le dépôt de leurs déchets fragmentent la végétation, érodent le sol et dérangent la 

faune. Les dépotoirs clandestins peuvent aussi nuire à la qualité de l’air par les gaz libérés lors de la fermentation 

(ex. : le méthane, un puissant gaz à effet de serre) ou encore lors d’un incendie. Ils représentent ainsi des risques 

importants pour la protection des milieux naturels, mais aussi pour la sécurité et la santé des populations. 

Dans la MRC de Sept-Rivières, plus de 285 sites qui sont répertoriés. Il ne s’agit là que de ceux qui ont été signalés. 

Des carcasses de voitures aux sacs à ordures en passant par des électroménagers, des résidus de construction et 

même des jouets d’enfant, tous les types de matières s’y retrouvent. Face à ce fléau, plusieurs campagnes de 

nettoyage ont été organisées dans les trois dernières décennies.  
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